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Maurice Duplessis195. Les Žv•nements dÕoctobre 1970 rendirent flagrante la nŽcessitŽ de 

mieux protŽger les libertŽs individuelles et, d•s le printemps 1971, le ministre de la Justice 

entreprit les dŽmarches pour la rŽdaction dÕun avant-projet de loi; le projet de loi ne fut 

cependant dŽposŽ quÕen octobre 1974196. Le minist•re de la Justice expliqua ainsi sa 

dŽmarche : 

Ç Parmi les raisons qui rendent nŽcessaires lÕadoption dÕune charte, il y a la complexitŽ 

croissante des relations dans lesquelles sont impliquŽs les individus, lÕintervention accrue 

de lÕƒtat dans la vie quotidienne des citoyens, la multiplication des lois et des situations o• 

les droits et libertŽs de chacun risquent dÕentrer en conflit [...]. Le projet de loi signale 

dÕailleurs que les droits de lÕhomme sont insŽparables du bien-•tre gŽnŽral et quÕils 

constituent le fondement de la justice et de la paix. Le gouvernement reconna”t ainsi 

lÕimportance fondamentale du respect des droits de lÕhomme dans lÕŽtablissement de 

relations sociales harmonieuses et le maintien de la paix sociale. En somme, la charte est le 

symbole des valeurs de la sociŽtŽ quŽbŽcoise197. È 

Le caract•re tout ˆ fait particulier de la Charte se situe sur trois plans distincts198 : dÕabord, 

le fait quÕelle soit lŽgislativement prŽŽminente199, ensuite lÕŽtendue des droits protŽgŽs200 

                                                
195 Alain-Robert Nadeau, Ç La Charte des droits et libertŽs de la personne: origines, enjeux et perspectives È 
(2006) R. du B. (numŽro thŽmatique hors-sŽrie), p. 9 et GŽrald A. Beaudoin, Ç La Cour supr•me et la 
protection des droits fondamentaux È (1975) R. du B. can. 53, p. 675-714. 
196 Les raisons expliquant ce dŽlai sont rapportŽes dans Nadeau, ibid., p. 11 et 12. 
197 CommuniquŽ de presse du minist•re de la Justice tel quÕil est citŽ dans QuŽbec, AssemblŽe nationale, 
Commission permanente de la justice, Ç Projet de loi n¡50 Ñ  Loi sur les droits et libertŽs de la personne 
(1) È dans Journal des dŽbats de la Commission permanente de la justice, vol. 30, n¡4 (21 janvier 1975), p. 
175 (monsieur Maurice Champagne pour la Ligue des droits de lÕhomme). 
198AndrŽ Morel en parle comme dÕun Ç document unique dans lÕhistoire lŽgislative canadienne È: Ç La 
Charte quŽbŽcoise: un document unique dans lÕhistoire lŽgislative canadienne È, dans De la Charte 
quŽbŽcoise des droits et libertŽs: origine, nature et dŽfis, MontrŽal, ThŽmis, 1989, p. 1-23. 
199 Charte, supra note 54, art. 52. Ë lÕexception, nous lÕavons dit, des droits Žconomiques et sociaux, bien 
que le ministre de lÕŽpoque ait affirmŽ quÕils reprŽsentaient Ç des principes, des valeurs auxquels nous 
sommes attachŽs au QuŽbec È. DÕapr•s lui, le fait que ces droits soient soumis Ç ˆ lÕeffet dÕautres lois [...] [ne 
les emp•che pas de reprŽsenter] des acquisitions de notre patrimoine dŽmocratique È: QuŽbec, AssemblŽe 
nationale, Journal des dŽbats de lÕAssemblŽe nationale, 30e lŽg., 2e sess., n¡ 75 (12 novembre 1974), p. 2744 
(monsieur JŽr™me Choquette, ministre de la Justice). Il est ˆ noter que la prŽsŽance de la Charte nÕŽtait pas 
prŽvue dans la premi•re version du projet de loi, mais de nombreux intervenants en firent une demande 
expresse lors des audiences en Commission parlementaire. Voir par exemple, QuŽbec, AssemblŽe nationale, 
Commission permanente de la justice, Ç Projet de loi n¡ 50 Ñ  Loi sur les droits et libertŽs de la personne 
(1) È, supra note 197, p. 175 et suivantes (monsieur Maurice Champagne pour la Ligue des droits de 
lÕhomme) et QuŽbec, AssemblŽe nationale, Commission permanente de la justice, Ç Projet de loi n¡ 50 Ñ  
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utilisent la procŽdure de requ•te pour autorisation de soins, le moment de le faire varie 

selon plusieurs facteurs. CÕest ce quÕexprime clairement un psychiatre: 

Ç CÕest sžr que partout, dans toutes les unitŽs, on respecte le refus de traitement du patient. 

Mais dŽpendamment des cliniciens ou des gens, il peut y avoir un dŽlai plus ou moins long 

entre le moment o• la garde en Žtablissement, son renouvellement et Žventuellement une 

demande dÕautorisation judiciaire de traitement, Žtant donnŽ des besoins en service 

hospitalier et aussi je pense de la conviction de chacun. Personnellement, je me positionne 

plus dans lÕaction, cÕest-ˆ -dire, lorsque pour moi le temps prescrit est passŽ, •a peut •tre la 

durŽe dÕune garde en Žtablissement, 30 jours, quÕon se met ˆ renouveler, que la personne 

ne collabore toujours pas, ˆ ce moment-lˆ, je pense quÕil y a lieu dÕagir rapidement pour 

lÕautorisation de soins. Mais ce nÕest pas le cas de certains coll•gues qui vont attendre 

plusieurs mois, quatre, cinq, six mois avant de faire une telle demande2615. È 

Pour cet informateur, les connaissances scientifiques sur certaines pathologies, et 

notamment les Žtats psychotiques ou dŽpressifs sŽv•res, quant ˆ la toxicitŽ et aux sŽquelles 

Žventuelles en mati•re de cognition, sont dŽterminantes dans le processus dŽcisionnel. Il 

milite en ce sens pour une approche prŽventive. Dans notre Žchantillon, seulement deux  

informateurs optent explicitement pour cette position2616, alors que, pour un autre 

informateur, ces raisons cachent en rŽalitŽ la dimension coercitive de lÕintervention 

psychiatrique2617. Quant aux cinq autres  informateurs rencontrŽs, le choix de procŽder ˆ 

une requ•te pour autorisation de soins ne semble pas faire lÕobjet de crit•res particuliers, et 

repose plut™t sur le genre dÕŽvaluation dont nous avons parlŽ plus haut. Ainsi, le rŽsultat 

de la dŽlibŽration pratique sera diffŽrent en fonction des situations de chaque patient, dans 

une perspective adaptative, comme nous lÕavions prŽvu dans notre hypoth•se lorsque nous 

avons parlŽ de lÕŽthique appliquŽe2618. 

 

 
                                                
2615 EP-6. 
2616 EP-6 et EP-7. 
2617 I-4. 
2618 Chapitre II, Cadre opŽratoire, partie 3.2.2. 
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Trois-Rivi•res (Centre hospitalier rŽgional de) c. S.(L.), 2002 CanLII 534 (QC CS). 

 














































































































































































